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CONCLUSIONS. 
 
 
Dans le contexte actuel d’instabilité géopolitique les différentes nations mondiales, y 

compris la France, recherchent de plus en plus l’indépendance énergétique. 
Ce projet de création de parc photovoltaïque constitue une infime partie de la ré-

ponse que la France souhaite mettre en œuvre pour atteindre cette indépendance 
énergétique en développant les énergies non fossiles comme l’éolien (sur terre 
comme en mer), l’énergie solaire (thermique ou photovoltaïque), ainsi que les éner-

gies hydrauliques, marémotrices et géothermiques. 
 

 
De plus ce projet répond parfaitement aux dispositions environnementales de lutte 
contre le réchauffement climatique en produisant de l’énergie décarbonée qui limite 

les rejets de gaz à effet de serre tout en s’inscrivant dans une dynamique de déve-
loppement durable par l’utilisation de sources d’énergie renouvelables. Il faut égale-

ment ajouter que le projet est parfaitement compatible avec le schéma régional de 
cohérence écologique de la région Grand-Est. 
 

 
Effectivement la question du choix du site aurait pu s’opposer à une autre probléma-

tique sociétale qui est de répondre à la préservation des terres agricoles pour garan-
tir l’autosuffisance alimentaire de la France et la nourriture de la population mondiale  
qui ne cesse de croître. Cette problématique est fixée dans la loi Climat et Résilience 

et se traduit par un objectif à atteindre d’ici 2050 d’absence de toute artificialisation 
nette des sols avec un objectif intermédiaire de réduire de moitié le rythme de la con-

sommation d’espaces entre 2021 et 2031. 
Mais comme le démontre le pétitionnaire grâce à une photo de 1956 le site choisi n’a 
jamais été consacré à l’agriculture ni à la forêt (il était occupé par une pelouse 

sèche) et ne le sera jamais car il est non exploitable tant au niveau de la configura-
tion en escalier qu’au niveau de la nature du sol qui est non approprié à l’exploitation 

agricole. Et en ce qui concerne le reboisement SOLEFRA 34 s’engage après l’obten-
tion du permis de construire à la création de 7 hectares de forêt. 
 

 
 

 1. Rappel de l’objet de l’enquête : 

 

Cette enquête publique a pour principal objet d’obtenir un permis de construire ayant 
pour but de construire une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la com-

mune de Lévigny par l’intermédiaire de la société SOLEFRA 34 chargé de la maîtrise 
d’œuvre et qui a ce titre a élaboré le dossier complet de l’enquête publique. 
 

La future centrale photovoltaïque sera installée sur le site d’une ancienne carrière 
désaffectée, occupée aujourd’hui par une prairie. 

Les boisements actuels seront conservés ce qui constituera un masque naturel em-
pêchant toute forme de pollution visuelle. Le choix de ce site a fait l’objet d’une étude 
comparative approfondie avec d’autres sites à proximité et il en ressort que c’est 
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réellement l’endroit le plus approprié à ce type de projet et par ailleurs il fait l’unani-
mité tant au niveau des élus locaux que des habitants de la commune. 
 

Bien évidemment la réalisation finale du projet est conditionnée à l’obtention du futur 
permis de construire. 

 
Le bail emphytéotique d’une durée de 35 ans qui sera signé par la société SOLEFRA 
34 avec la mairie de Lévigny garantit la stabilité du projet et permet d’envisager un 

amortissement de l’investissement réalisé. 
 

 
 
 

 
 

1.1 Principaux articles législatifs et réglementaires  
 

- Article L 123-1 à L123-16, L 124-3 à L 124-8, R 123-1 à R 123-7 et R 123-

9 à R 123-24 du code de l’environnement. 

- Article R 421-1 et R 423-57 du code de l’urbanisme. 

- Décret 2020-1310 du 29 octobre 2020. 

1.2 Respect de la procédure. 
 

 L’organisation de l’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions maté-
rielles et dans un climat serein et constructif avec les différents protagonistes du dos-
sier le maire de Lévigny, les représentants de la préfecture de l’Aube et le pétition-

naire (la société SOLEFRA 34). 
 

J’ai vérifié que tout le dispositif de communication, avis d’enquête publique diffusés 
dans les deux journaux locaux (Est Eclair et Libération Champagne) , affichage de 
l’avis d’enquête sur les panneaux de la mairie de Lévigny et aux abords du futur pro-

jet, mis à disposition du public d’un dossier de très grande qualité sous forme papier 
et numérique pendant toute la durée de l’enquête, a bien été respecté. 

 
J’ai tenu comme prévu trois permanences de trois heures aux dates initialement pro-
grammées : 

- Le 2 mai 2023 (date d’ouverture de l’enquête) 

- Le 13 mai 2023 

- Le 31 mai 2023 (date de clôture de l’enquête) 
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AVIS MOTIVE 
 
 

Compte tenu que le pétitionnaire a répondu systématiquement de manière argumen-
tée, claire et précise à toutes les questions qui lui ont été posées par les représen-
tants de la MRAE (voir avis MRAE et mémoire en réponses du pétitionnaire en An-

nexe de cette conclusion), par les services de l’environnement et par moi-même 
dans mon PV de synthèse (joints en Annexes au rapport d’enquête). 

 
 
Compte tenu que toutes les recommandations émises par les différents services ont 

été suivi d’effet ou ont fait l’objet d’un engagement de mise en place future comme 
précisé dans le mémoire en réponse du pétitionnaire joint en annexe à cette conclu-

sion. 
 
 

Compte tenu des avis de l’ensemble des acteurs concernés par ce dossier joints au 
dossier d’enquête publique disponible sur le site de la préfecture. 
 

 
 

 
 Compte tenu de ce qui précède et considérant 
 

 
- Que le dossier présenté lors de cette enquête est complet, conforme aux dis-

positions en vigueur et d’une très bonne lisibilité pour le public. 
 

-  Que ce projet réponde aux dispositions environnementales de lutte contre le 

réchauffement climatique et que la production d’électricité par panneaux pho-
tovoltaïques s’inscrit complètement dans le schéma du développement du-

rable. 
 
-  Que l’étude d’impact diligentée par le pétitionnaire ne montre aucune nui-

sance majeure. 

 

-  Que l’impact sur les milieux physique est faible avec une artificialisation des 

sols marginale et des risques de pollution maîtrisés. 

 

- Que le projet profitera à la population locale grâce à la production d’électricité 

pouvant alimenter environ 1550 foyers par an. 

 

-  Que tous les services et organismes officiels consultés dans le cadre de ce 
dossier ont émis un avis favorable ou ne se sont pas opposés au projet. 
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-  Que la durée de 35 ans du bail emphytéotique garantit une stabilité écono-
mique au projet. 

 

- Que le site d’implantation de la future centrale photovoltaïque ne fait l’objet 

d’aucune contestation  au niveau locale ni des élus ni de la population. 

  

 
 
 

 
 

J’émets un AVIS FAVORABLE au projet d'implantation d'une centrale photo-
voltaïque sur le territoire de la commune de LEVIGNY. 

Assorti des recommandations suivantes : 
 

- Que tous les engagements pris dans le mémoire en réponse envoyé à la 
MRAE soient scrupuleusement respectés. 

 

 Que comme il en est convenu dans le dossier et le mémoire en réponse de 
la société Solefra 34 le suivi par un écologue durant l'exploitation de la 
centrale soit réellement maintenu. 

Que le site soit remis dans son état initial par le donneur d'ordre, avec no-
tamment un démantèlement de l'ensemble des panneaux photovol-
taïques, à l'issue de l'exploitation de la centrale. 

 

A Saint Dizier le 30 juin 2023 

Le Commissaire Enquêteur, 

Serge Janot 
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                                                                       ANNEXE 2 

                                   Mémoire en réponse de la société IB VOGT 
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1. Préambule 

Le présent document vise à apporter les réponses du pétitionnaire ib vogt aux remarques émises par 
la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Grand-Est dans son avis 
n°2022APGE103 daté du 22/09/2022. 
 
Les items suivants reprennent point par point les demandes de compléments. Chaque demande est 
traitée dans l’ordre d’apparition dans l’avis de la MRAE. Certaines demandes seront parfois regrou-
pées si les thématiques traitées sont similaires. Les demandes de la MRAE seront rappelées dans 
un encadré de ce type : 
 

 

Les réponses du pétitionnaire seront apportées à la suite. 
 
Des renvois vers des documents annexés au présent mémoire ou vers l’étude d’impact initiale seront uti-
lement réalisés selon la mise en page suivante : 
 
(Cf. Annexe 1 – p3 : Avis de l’autorité environnementale Lévigny 2) 

 
 

2. Analyse de l’avis MRAE et réponses apportées par le pétitionnaire 
 

 

 

ib vogt valide les tailles et mesures mentionnées ci-dessus. 
 

 

La solution proposée par l’Ae sera examinée en amont de la construction en fonction de la disponi-
bilité des fournisseurs, mais également en fonction de la productibilité potentielle du site. ib vogt sera 
vigilant à privilégier la solution proposée. 

Extraction de l’avis MRAE. 

La variante retenue représente au final une emprise d’environ 8ha. La surface totale des panneaux, pro-
jetée au sol en position horizontale, est d’environ 3.6ha, soit environ 44% de la surface clôturée. Le projet 

sera composé d’environ 11 694 modules photovoltaïques, d’une puissance unitaire d’environ 580 Wc. 

L’arrête inférieure des tables sera à 0,5m du sol au minimum  et l’arrête supérieure sera à 4m du sol au 

maximum. Les tables seront espacées de 25cm environ et les panneaux de 25mm pour laisser circuler les 

eaux de ruissellement. Chaque panneau sera fixé au sol par des pieux battus en acier galvanisé enfoncés 

dans le sol. La centrale sera ceinte par une clôture de 2,10m de haut. Le projet comporte également 1 

poste de livraison et 3 postes de transformation. 

L’étude d’impact indique que la centrale photovoltaïque utilisera des cellules constituées de silicium mo-

nocristallin. L’Ae précise qu’il existe des modules photovoltaïques cristallins multicouches qui présentent 

l’avantage par rapport à la technologie monocouche de capter l’énergie sur  les deux faces, ce qui amé-

liore le rendement (de 8 à 15% supplémentaires pour atteindre un rendement de 25%) et qu’ils pourraient 

être installés à certains points du site, selon la nature du sol. 
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Le tracé n’est pas définitif, il ne sera connu qu’après la réalisation d’une Proposition Technique et Fi-

nancière (PTF) par ENEDIS. Pour réaliser cette étude, un permis de construire est nécessaire. L’im-

pact du tracé sera étudié lorsque celui-ci sera définitif. L'étude d'impact préfigure déjà dans les 

grandes lignes de l’incidence du futur tracé de raccordement potentiel. 

Le raccordement externe suivra également les itinéraires routiers existants et ne sera pas de nature 

à engendrer d’impacts notables sur l’environnement. 
 

Figure 1 - Tracés prévisionnels de raccordement 

 

Ainsi, deux variantes de tracé sont à l’étude pour rejoindre le poste source d’Ailleville. 
 
Le tracé Ouest (en jaune sur la figure n°1 ci-dessous) emprunte le vallon de l’Arlette. Sur les 2 200 
premiers mètres, il longe une route forestière communale récente. Les 2 000 mètres linéaires sui-
vants empruntent un chemin forestier sur terrain naturel en fond de vallon. Le tracé se poursuit le long 
d’un chemin d’exploitation agricole renforcé puis après 600 mètres reprend le tracé du raccordement 
du parc éolien de Lévigny vers la même destination. 
 
Le tracé Sud (en rouge) longe des chemins d’exploitation agricole avant de regagner l’accotement 
de la route départementale D102 puis celui de la D384 qu’il quitte en bifurquant vers l’ouest pour 
reprendre des chemins d’exploitation agricole puis viticole et plonger vers la vallée de l’Aube. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de considérer également le tracé de raccordement de son projet au 
réseau électrique général. 
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Les deux tracés évitent la ZNIEFF 1 n°210020015 : Vallée moyenne de l’Aube entre Bar-sur- Aube 
et Brienne-la-Vieille et la ZPS FR2112010 : Barrois et forêt de Clairvaux, incluant la ZNIEFF à l’ouest 
des projets de tracé. 
 
 

Figure 2 - Tracés envisagés pour le raccordement du projet au poste source électrique d’Ailleville (10) – périmètres espaces protégés en 
orange 

 

Si l’option du tracé sud, empruntant les accotements des routes départementales est choisie, aucune 
étude supplémentaire n’est nécessaire. Contrairement, en cas de choix de l’option du tracé ouest 
passant par la forêt, des inventaires complémentaires devront être effectués notamment dans la par-
tie forestière correspondant à un fond de vallon humide. 
 

 

Aussi, l’Ae recommande au pétitionnaire d’éviter la forêt pour installer le projet de centrale photo-
voltaïque, dans le respect du SRADDET Grand Est et de la recherche de solutions de substitution 

raisonnables du code de l’environnement. 

Le dossier ne propose pas d’analyse de variante satisfaisante à la localisation du parc photovoltaïque 

permettant d’éviter la zone forestière qui constitue un milieu riche et sensible au plan environne-

mental (biodiversité, captage de CO2, ilôt de fraîcheur, paysage, risque aggravé en cas d’incendie, 
…), et ceci au titre des solutions de substitution raisonnables et dans le respect des règles du Schéma 

Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET). 

 

L’Ae considère que l’état initial du projet est bien un état forestier avec son cortège d’espèces et, 

qu’en l’absence du projet, l’espace ainsi récolté aurait pour vocation de redevenir un espace fores-
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Le boisement présent sur la zone d’implantation du projet a été exploité par la commune de Lévigny 
postérieurement à l’étude initiale. Il est issu d’un processus naturel d'évolution et de recolonisation 
de pelouses calcaires (Figure 3 ci-dessous) qui se sont enfrichées suite à la déprise pastorale ; il est 
donc relativement récent. Sur la photo ci-dessous prise en 1956, le coteau présentement boisé était 
intégralement recouvert de pelouses sèches. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Figure 3 : Photo aérienne du site en 1956 (avec limites approximatives de l’actuelle carrière) 

 

L’exploitation de ce boisement a restauré un milieu ouvert. Le maintien de cette ouverture (Figure 
3) permettra de recréer une grande zone de pelouse, habitat naturel quasi disparu dans ce sec-
teur. 

raisonnées sur cette base. Elle réitère sa première recommandation d’évitement de tout l’espace fo-

restier. 

 

L’Ae déplore ce procédé de coupes rases en amont d’une demande de défrichement qui porte  at-

teinte aux milieux au plan environnemental sans compensation et qui est de nature à minimiser l’éva-

luation environnementale de la demande de défrichement intervenant ultérieurement. 
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Figure 4 - Milieux ouverts réhabilités sur la zone d’étude de la carrière 

 

Quelques données chiffrées 
 

La surface défrichée couvre environ 3,52 ha. 
 
La surface évitée sur la zone d’implantation prévue initialement sur le site de la carrière est d’environ 5,1 
ha. Elle est constituée par un habitat forestier. 
 

La surface créée par l’ouverture du boisement ainsi que le maintien des pelouses sèches intra forestières 
est d’environ 1,4 ha qui seront maintenus en pelouse calcaire. 
 
Cette réhabilitation sera donc un gain pour la biodiversité. 
 

 

L’Ae regrette l’absence d’identification de parcelles pour la mise en place de mesures compensatoires  au 
défrichement à ce stade du dossier et considère qu’un approvisionnement du fonds stratégique de la forêt 

ne peut être considéré comme une compensation environnementale pourtant nécessaire pour un défri-

chement. 

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

- Identifier des parcelles pour la mise en place de mesures compensatoires au défrichement. 
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A ce stade, ib vogt ne peut avoir identifié des parcelles pour la mise en place de mesures compen-
satoires. En effet, ib vogt doit dans un premier temps obtenir l’autorisation de construire la centrale 
photovoltaïque avant de pouvoir conclure un accord foncier. 
Néanmoins, ib vogt s’engage à privilégier un reboisement local de 7ha à défaut d’une compensation 
financière. 
 

 

Des arbres remarquables seront préservés en îlots de sénescence (Figure 5). 
 

Parmi les arbres remarquables répertoriés, plusieurs seront impactés par le projet : 12 Genévriers 
communs, 3 Chênes pédonculés, 1 Houx commun, 1 Charme commun et 1 Cornouiller mâle. La 
plupart de ces essences sont des espèces de lumière (héliophile) et la gestion conservatoire appli-
quée à la zone ouverte restaurée, favorisera leur réintroduction spontanée. 
 

Tableau 1 : Coordonnées géographiques (Lambert 93) des arbres remarquables inventoriés 

 

Espèce X Y 

Charme 826546.707309896 6800254.7432259 

Charme 826650.19442539 6800306.45135419 

Charme 826745.496234569 6800321.52040102 

Charme 826873.201285242 6800361.30578326 

Chêne pédonculé 826574.500216086 6800259.45724278 

Chêne pédonculé 826751.095353954 6800326.75542595 

Chêne pédonculé 826819.161991111 6800352.46435795 

Chêne pédonculé 826864.384380828 6800360.78123243 

Chêne pédonculé 826862.712582623 6800359.18862863 

Chêne pédonculé 826943.867677363 6800383.40390736 

Cornouiller sanguin 826911.493663271 6800422.63744116 

Genévrier commun 826609.812503722 6800276.67384295 

Genévrier commun 826614.385320168 6800284.77695949 

Genévrier commun 826623.351708039 6800298.9782696 

Genévrier commun 826910.066793363 6800330.75473739 

Genévrier commun 826906.387167466 6800319.11329387 

Genévrier commun 826904.873307059 6800317.07942121 

Genévrier commun 826904.704335979 6800311.18374398 

Genévrier commun 826934.132700172 6800332.83278411 

Genévrier commun 827011.769140525 6800314.0610401 

Genévrier commun 827016.534339001 6800326.94897418 

Houx 826998.784246019 6800290.21132301 

Ilot Genévriers 827003.115178957 6800282.07867182 

îlot Ormes 826674.667142268 6800333.56965446 

Pin + Genévrier 826628.452818628 6800286.08169876 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

- Localiser les arbres isolés conservés et préciser la superficie des milieux ouverts réhabilités,  ainsi que 

celle des îlots de senescence qui doivent être délimités de manière plus précise. 
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Figure 5 - Plan d'implantation du projet et mesures de réduction, compensation et d’accompagnement 

 
 

 

La seule espèce protégée dont l’habitat est impacté, est l’Alouette lulu, le défrichement de la zone 
d’implantation entrainant la destruction de fourrés. 
 

Cet oiseau construit généralement son nid au sol au pied d’un buisson, d’un petit arbre ou d’une  
touffe d’herbe. La haie préservée au nord de la carrière, la présence des talus, de même que l’ouver-
ture du boisement et le maintien d’îlots de pelouses créera de nouvelles et nombreuses zones de 
nidification et d’alimentation pour cette espèce.1 
 

 

1 Cahiers d'Habitat « Oiseaux » - MEEDDAT- MNHN – Fiche projet. Alouette lulu, Lullula arborea (Linné, 1758) 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

- Reporter sur le plan de masse du projet l’ensemble des mesures en faveur de la biodiversité. 

Concernant l’Alouette Lulu nichant au sol de la carrière, sur talus et alentours proches, l’habitat de nidifi-
cation sera détruit partiellement. L’étude indique que le « maintien du talus au nord du site ainsi que la 

réouverture du milieu aux alentours du site (A3.c. Réalisation d’un plan de gestion) favorisera la conser-

vation de l’espèce sur ce secteur ». Cette affirmation doit être étayée. 
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Photographie 1 – Illustration des différents habitats présents sur site (haie, 

talus, boisement, îlots de pelouses) 

 

 

Ces mesures étant nettement bénéfiques à cette Alouette, une dérogation espèces protégées ne 
s’avère pas nécessaire. 
 

 

Des petites zones de pelouses relictuelles intra forestières (Figure 3) persistant dans cette parcelle 
boisée seront entretenues offrant grâce à leurs lisières un habitat favorable au Cynoglosse d’Alle-
magne dont seule une station est impactée par le projet. Cette espèce est classée très rare au niveau 
du territoire global de la Champagne-Ardenne, toutefois, il est régulièrement rencontré dans ce sec-
teur de l’Aube. De plus, ce taxon ne bénéficie pas d’un statut de protection et est classé LC (Préoc-
cupation mineure) sur les listes rouges régionale et nationale2. 
 

 

2 Tela Botania : https://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-20586-repartition 

L’Ae s’interroge sur d’éventuels impacts résiduels qui concerneraient les espèces floristiques patrimo-
niales, a minima sur le Cynoglosse d’Allemagne qui apparaît dans la séquence ERC au titre des « habi-

tats et principales espèces patrimoniales associées, directement concernés par l’emprise du projet », 

mais qui ne fait pas l’objet de mesure spécifique. Le dossier doit être conclusif sur ce point.  

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

-A défaut d’avoir davantage étayer la démonstration quant à la non nécessité d’une dérogation espèces 

protégées (impacts sur habitats d’espèces), notamment à l’aide de surfaces quantifiées, déposer une 

demande de dérogation espèces protégées ; 

- Être conclusif sur l’absence d’impacts résiduels sur la flore patrimoniale, a minima sur le Cynoglosse 

d’Allemagne, et le cas échant, prévoir des mesures ERC pour ces espèces.  

https://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-20586-repartition
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Figure 6 : Cynoglossum germanicum, aire de répartition 

 

 
 

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

Préciser la profondeur des nappes à l’endroit du projet. 

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

Démontrer que les pieux de fondation des panneaux ne vont pas augmenter le risque de pollution des 

nappes, notamment en cas d’incendie, et qu’ils relèvent de la meilleure technologie pour la protection 

de l’environnement à cet endroit ‘par rapport à des fondations non invasives, par exemple sur longrines 

ou massifs en béton posés au sol). 
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Aucune ressource internet ne dispose de la profondeur des nappes à l’endroit du projet. Plu-
sieurs acteurs ont également été contactés (ARS, bureau d’étude, …) mais aucun ne disposait 
de cette donnée. 
 
Les pieux sont constitués d’acier ou d’aluminium et sont galvanisés de zinc afin de les protéger contre 
les effets de la corrosion et de l'abrasion. Le zinc présente une oxydation très lente comparée à l’acier 
qu’il protège. D’autre part, les structures sont partiellement abritées de la pluie par les panneaux 
solaires photovoltaïques qu’elles supportent. Enfin, le zinc n’est utilisé qu’après le pilonnage des 
pieux, car pendant le pilonnage, la tête du pieu est endommagée ce qui entraîne l’usure de la couche 
de galvanisation. Ainsi, la partie souterraine du pieux, pouvant potentiellement être au contact d’une 
remontée de nappe, ne comporte pas de zinc. 
 
Les fondations constituent l’ancrage des structures dans le sol, assurant l’assise et la stabilité de la 
construction et reprenant l’ensemble des efforts de poids et de vent qui s’appliquent sur les panneaux. 
 
Le type de fondations pressenti pour la centrale photovoltaïque de Lévigny 2 est le pieu battu, ne 
nécessitant pas de mouvements de terre conséquents puisque permettant l’adaptation de la centrale 
au relief existant et permettant un meilleur démantèlement. 
 

De plus, comparé aux fixations sur des longrines béton, les emprises au sol des pieux battus reste-
ront non significatives puisque chaque pieu battu est enfoncé directement dans le sol. Chaque pieu 
représente quelques centimètres carrés (de l’ordre de 0,02 m²). 
 
Les pieux ne constitueront pas de « barrage » hydraulique pour l'écoulement des eaux superficielles 

car les structures respecteront le principe de continuité des écoulements des eaux de ruissellement.  

Le choix précis du type de fondations sera fait à l’issue de relevés et sondages géotechniques. En 

fonction de la nature et la stabilité du sol, deux techniques pourront être mises en œuvre : fondation 

par pieux ou fondation par plots béton. 
 
 

 

Plusieurs aménagements seront destinés à assurer la sécurité de la centrale contre les incendies. 
En effet, le plan d’implantation du projet de centrale photovoltaïque au sol est issu d’un travail colla-
boratif avec le SDIS. 
 

Les préconisations liées aux enjeux de sécurité incendie ont été implémentées dans le plan d’im-
plantation final. Il s’agit des axes internes au projet ainsi que des deux citernes incendies. Les deux 
citernes sont situées à proximité des accès du site (portail de 4m de large minimum) et les axes de 
circulation interne. Le volume de chacune d’entre elle est de 30m3 conformément aux exigences du 
SDIS. Ainsi, elles bénéficient d’un accès immédiat par les entrées. 
 
Les voies d’accès interne au parc intègrent des aires de retournement adaptées pour les véhicules 
d’intervention et présente une largeur de 5m. Ces voies permettront l’accès aux locaux techniques. 
Ils seront équipés de moyens d’extinction pour les feux d’origines électriques. L’accès au site sera 
garanti pour les engins de secours. 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

Préciser les mesures particulières mises en œuvre pour éviter la propagation d’un incendie de la cen-

trale photovoltaïque à la forêt alentour. 



Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
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Afin de suivre les recommandations du SDIS le tracé des axes a été étudié afin que l’ensemble des 
installations (panneaux, locaux techniques…) soit à une distance maximum de 50 mètres des voies 
internes et externes au parc photovoltaïque. 
 
Ces ajustements ont mené à une évolution du plan d’implantation initialement dessiné (Figure 6) au 
plan d’implantation final retenu (Figure 7). 
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Figure 7 - Plan d'implantation initial avant la consultation du SDIS 

 

Figure 8 - Plan d'implantation final suite à la prise en compte des préconisations SDIS 



Mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 
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De plus, le projet respectera les préconisations suivantes du SDIS : 

- Envoi au SDIS de la localisation précise du site ; 
- Mise en place d’une défense extérieure contre l’incendie adaptée au risque à défendre 

conformément au règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 
(R.D.D.E.C.I) ; 

- Réalisation d’un document d’intervention simplifiée transmis au SDIS pour étude et 
avis ; 

- Mise en place à l’entrée du site un plan d’intervention faisant apparaitre les différents 
organes de coupure ; 

- Portails disposant d’une clef à triangle à disposition du SDIS ; 
- Des extincteurs appropriés aux risques répartis dans les postes de transformation et 

le poste de livraison ; 
- Disposer d’un PEI capable de fournir 60m3/h pendant 2h à moins de 200m de l’entrée 

du site et de l’ensemble des locaux techniques. 

 
Enfin, un entretien régulier de la strate herbacée du parc photovoltaïque sera réalisé. En effet, la hau-
teur maximale tolérée par nos assureurs est de 50cm, limitant alors les départs de feux et leur poten-
tielle propagation. 
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Una analyse de cycle de vie a été réalisée par le bureau d’étude Pink Strategy. 

 

L’Ae recommande au pétitionnaire de : 

- Régionaliser ses données d’équivalence de consommation électrique par foyers ; 
- Préciser le temps de retour énergétique de l’installation, en prenant en compte l’énergie utilisée pour le cycle de vie des panneaux photovol-

taïques et des équipements (fabrication, installation, démantèlement, recyclage) et celle produite par l’installation, et selon la même méthode, préciser 
celui au regard des émissions des gaz à effet de serre. 
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